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ARTICLE 4

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« 5° Maintenir une gestion et une exploitation majoritairement publique des gares de voyageurs, en 
permettant notamment aux autorités compétentes d’inclure, dans le périmètre des contrats de 
service public de transport ferroviaire de voyageurs, tout ou partie des prestations de gestion ou 
d’exploitation de gares ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous nous opposons à une logique d’exploitation privée et à une vente à la découpe des gares. Il est 
inconcevable que l’intégralité des services puissent être externalisés et sous-traités. 

Par cet amendement, nous demandons à ce qu’une gestion et une exploitation majoritairement 
publique des gares de voyageurs soit maintenue.


